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L'efficience dans l'entreprise publique et privée
Par J. Neuhaus, Berne

Que l'entreprise soit publique ou privée, les personnes responsables
placées à leur tête ont une tendance naturelle à s'identifier aux buts
partiels qui ont été assignés aux ensembles qu'elles dirigent.
Chacun de ces objectifs leur apparaît sinon comme une fin en soi, du
moins comme une activité qu'il convient de développer au maximum,
en quantité aussi bien qu'en qualité. En un mot, il est conforme à la
nature humaine que chaque responsable tende à maximiser les
activités de son service, en accroissant le volume et en améliorant
la qualité des prestations.
Vouloir distinguer l'efficience de l'entreprise publique et l'efficience
de l'entreprise privée est une tâche qui risque de se révéler plus ou
moins vaine. En effet, secteur public et secteur privé, non seulement
ont en commun quelques notions essentielles et des intérêts
puissants, mais encore ils se rencontrent jusque dans leurs
divergences, pour apprécier l'intérêt général. Notions de sécurité et de
productivité les rapprochent et leur coopération s'affirme, notamment

par l'investissement conjugué de fonds publics et de fonds
privés dans des entreprises communes.

Rapprochement

Dans l'entreprise publique comme dans l'entreprise privée, les
problèmes d'administration et de gestion, les problèmes d'organisation
et de conception revêtent les mêmes formes; les problèmes
spécifiques tiennent à la notion de service public, encore qu'il
convienne de ne pas mésestimer l'évolution de l'entreprise privée vers
une certaine notion de service, cependant que la puissance publique
assume de plus en plus la production de biens ou de services dont
le caractère se rapproche du secteur privé.
Par ailleurs, la situation des chefs d'entreprises privées se rapproche
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